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Révision du Plan Local d'Urbanisme : 
ACTUALITÉS

LE MOT DU MAIRE
La Ville a entamé depuis un an, accompagnée d'un bureau d'études
spécialisé, la construction du nouveau Plan Local d'Urbanisme. Ce
travail nécessaire à l'élaboration du diagnostic et la compréhension
des enjeux pour le futur profil urbain, environnemental, paysager
et socio-économique de la commune s'achève et nous comptons
maintenant sur la participation de tous les Saint-Michellois pour
dessiner, ensemble, notre ville de demain".

SOPHIE RIGAULT, MAIRE

ATELIERS PARTICIPATIFS DANS LE CADRE DE LA RÉVISION DU PLU 

Coupon à remplir et à déposer en mairie ou par courrier à l'adresse suivante : 

Hôtel de Ville - 16, rue de l'Eglise 91240 - Saint-Michel-sur-Orge

Nom : ......................................................................................................................................    Prénom : ........................................................................................

Âge :       ❒   15-29 ans       ❒   30-44 ans       ❒   45-59 ans       ❒   60 ans et +     

Profession :        ❒ étudiant       ❒   en activité       ❒   sans profession       ❒   retraité

Adresse : ........................................................................................................................................................................................................

E-mail : ...........................................................................................................................................................................................................

✂

VOTRE AVIS COMPTE !
Lexique
› PADD : élément incontournable du PLU, le projet

d’aménagement et de développement durables détermine
les grandes orientations d’aménagement de la commune
pour les années à venir, à partir d'enjeux identifiés dans un 
diagnostic. Il expose le projet d’urbanisme et définit les orientations générales 
d’aménagement, d’habitat, de déplacements, d’équipement, de protection des
espaces et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.

› PLU : Le plan local d'urbanisme définit les orientations et les règles 
d'urbanisme en fonction d'un zonage territorial (zone à vocation urbaines, 
agricoles, naturelles). Il trace les objectifs d'urbanisme sur les 6 à 10 
prochaines années et apporte une réponse aux besoins de la population en 
matière de logement, de déplacement et d’infrastructures tout en préservant
les espaces naturels. Il est recommandé de consulter le PLU avant tout 
dépôt de demande de permis de construire pour éviter d'élaborer un projet 
de construction contradictoire. Le PLU est un document public consultable 
par tous en mairie et à la préfecture.

Le chiffre
C'est, en moyenne, le délai entre chaque révison majeure 
du PLU.10 ans


